
* http://www.shom.fr/les-services-en-ligne/ouvrages-en-telechargement/references-altimetriques/

Le zéro hydrographique ou zéro des cartes marines est le niveau de référence

à partir duquel sont comptées, positivement vers le bas (nadir), les sondes portées sur les cartes marines 

et, positivement vers le haut (zénith), les hauteurs de marée. Il est choisi en France légèrement au dessous 

du niveau des plus basses mers astronomiques. De cette manière, les hauteurs de marée à ajouter

à la sonde de la carte marine sont toujours positives et le navigateur est sûr d’avoir en permanence

une hauteur d’eau minimale égale à la valeur de la sonde de la carte (sécurité de la navigation).

La cote du zéro hydrographique est définie par rapport à des repères de nivellement

et est décrite dans l’ouvrage RAM*

Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim
1 2 3 4 5 6

coef. matin 93 coef. matin 98
coef. soir 96 coef. soir 99

7 8 9 10 11 12 13

coef. matin 98 coef. matin 95
coef. soir 97 coef. soir 91

14 15 16 17 18 19 20

coef. matin 94 coef. matin 97 coef. matin 96
coef. soir 91 coef. soir 96 coef. soir 97 coef. soir 94

21 22 23 24 25 26 27

coef. matin 91

28 29 30 31
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